
DÉBATS DU SÉNAT

riches en ressources, doivent aussi prendre des mesures de
plus en plus énergiques pour réduire les inégalités qui les
séparent des autres pays moins développés et moins
favorisés.

Bien que cet état de choses concernant la cherté du
pétrole et les approvionnements disponibles tienne en
partie à des circonstances spéciales, il met en relief une
situation qui, elle, a une portée beaucoup plus générale.
Jointe à de très mauvaises récoltes en plusieurs pays, la
croissance de la population mondiale a provoqué une
hausse marquée du prix des aliments. Par suite d'un sur-
saut simultané de l'activité économique dans tous les pays
industrialisés, les prix d'autres denrées augmentaient éga-
lement sur les marchés internationaux. En outre, la cherté
accrue des aliments et des biens de consommation a déter-
miné d'autres hausses de prix, ce qui a entraîné une
poussée inflationniste généralisée.

Aucun pays n'a été épargné par l'augmentation des prix
qui s'est produite en 1973, et qui d'ailleurs se poursuit en
1974. Le phénomène est mondial; il ne se limite pas à tel ou
tel pays en particulier.

Tous les pays, y compris le Canada, ont rejeté le ralen-
tissement délibéré de l'économie comme moyen de combat-
tre l'inflation. Il y en a qui ont eu recours à la réglementa-
tion des prix et des revenus, mesure qui, de façon générale,
n'a pas été efficace.

Plus étroitement qu'aucune autre peut-être, l'économie
canadienne est liée au commerce et aux marchés interna-
tionaux. Les principales poussées inflationnistes sont
venues de l'extérieur du pays. Dans ces conditions, il
aurait été singulièrement inopportun d'appliquer une
régie générale des prix et des revenus; c'est pourquoi le
Gouvernement n'a pas voulu y recourir.

Le Gouvernement s'efforce de maintenir les revenus, la
production et l'emploi à un haut niveau: c'est là une de ses
principales responsabilités et un de ses objectifs prioritai-
res. Cette politique peut sûrement contribuer à surmonter
quelques-unes des difficultés d'approvisionnement qui
font monter les prix. Dans l'immédiat toutefois, pour
lutter contre l'inflation, le Gouvernement entend interve-
nir, comme il l'a fait par le passé, et prendre des mesures
précises visant à assurer un meilleur approvisionnement
en certains biens et services, à protéger contre l'inflation
ceux qui ne peuvent le faire eux-mêmes, à préserver les
consommateurs des effets d'une augmentation soudaine et
désastreuse du prix des principales denrées, et à empêcher
tout groupe de personnes de profiter indûment de la situa-
tion actuelle aux dépens des autres.

En ce qui concerne le pétrole, le Gouvernement s'est
préoccupé des difficultés que la hausse des prix a occa-
sionnées aux citoyens, ainsi que de l'effet général de cette
hausse sur l'économie. Néanmoins, pour que le Canada
devienne autonome et soit protégé contre de soudaines
diminutions de l'approvisionnement, il faut que les prix
soient tels que s'en trouveront stimulées la prospection et
la mise en valeur des ressources pétrolières non conven-
tionnelles, comme celles des régions frontalières. Le Gou-
vernement doit veiller à ce qu'une portion suffisante des
capitaux produits par la hausse des prix soit appliquée à
ces travaux. Il présentera un projet de loi concernant la
création d'une société nationale des pétroles, laquelle veil-
lera à intéresser davantage les Canadiens à ces travaux et
à leur faire prendre une part accrue à d'autres initiatives
semblables. Le Gouvernement a annoncé, de plus, le pro-
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longement de l'oléoduc depuis les champs pétrolifères de
l'Ouest jusque dans l'Est du Canada et la création d'un
marché canadien unique qui assurera un débouché au
pétrole produit au pays.

Dans la poursuite de ces objectifs à long terme, le Gou-
vernement a le devoir de gérer l'économie dans l'intérêt de
tous les Canadiens et, en particulier, de tempérer les effets
inflationnistes qui découlent de la crise du pétrole. Face à
la nécessité générale de payer plus cher le pétrole et
l'énergie, le Gouvernement a cherché, en collaboration
avec les Provinces, à faire en sorte que cette difficile
transition s'accomplisse de manière ordonnée, de façon à
ne pas perturber inutilement l'activité économique, l'em-
ploi et les prix. A cette fin, il doit s'assurer que le prix du
pétrole produit au pays n'augmente pas à un taux dérai-
sonnable; il doit voir aussi à ce que le prix du pétrole soit
le même partout au Canada, sous réserve évidemment des
frais de transport. On présentera des mesures législatives
pourque le Gouvernement puisse assumer ses responsabi-
lités à cet égard.

Les entretiens avec les Provinces sur tous les objectifs
du Gouvernement et sur les meilleurs moyens de les
atteindre se poursuivent. Le Gouvernement s'emploiera
activement à conclure des arrangements qui lui permet-
tront de remplir ses obligations d'une manière qui soit
équitable tant à l'endroit des Provinces où se trouvent les
principaux gisements de pétrole et de gaz, qu'à l'endroit de
l'ensemble des consommateurs du pays.

Alors que, d'une part, on s'inquiète de plus en plus de la
pénurie d'énergie, on constate, d'autre part, que de nom-
breuses régions du monde manquent de nourriture. Dans
certains pays, la situation est devenue critique. Le Canada
n'a pas connu de pénurie aussi grave, mais les pressions
exercées par les marchés internationaux ont fait monter le
prix de nos denrées alimentaires. Il est donc impérieux
d'accroître la production dans notre pays. Le Gouverne-
ment s'occupe de mettre au point une politique relative à
l'alimentation et fondée sur les objectifs suivants:

-un approvisionnement sûr et suffisant en denrées ali-
mentaires de qualité pour les habitants du Canada, dont le
nombre va en augmentant et le niveau de vie en
s'améliorant;

-des prix raisonnables:

-pour le consommateur, c'est-à-dire des prix qui
n'obligeront pas les Canadiens à dépenser une fraction
excessive de leur revenu pour se nourrir suffisamment
et convenablement;

-pour le producteur, c'est-à-dire des prix qui fourni-
ront un revenu suffisant pour encourager la production
de denrées alimentaires qui peuvent être produites éco-
nomiquement et efficacement au Canada;

-un approvisionnement constant et une production
croissante des denrées alimentaires que le Canada peut
offrir à des prix concurrentiels sur les marchés d'exporta-
tion, et des denrées qu'il distribue dans le cadre de pro-
grammes internationaux d'aide alimentaire.

A la lumière de ses objectifs, le Gouvernement rééva-
luera les programmes existants dans les domaines de
l'agriculture et de la pêche. Le Gouvernement consultera
volontiers les Provinces, les groupes de consommateurs et
les producteurs.

Le producteur doit recevoir un revenu raisonnable pour
son travail. Sa confiance dans les perspectives à long
terme du marché constitue un élément essentiel de la
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